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JOURNÉE MONDIALE DES TOILETTES 2021 
 

Le SIAAP acteur essentiel du droit à l’assainissement  
en France et à l’international  

 

A l’occasion de la journée mondiale des toilettes, François-Marie DIDIER réaffirme l’engagement 
du SIAAP en faveur de l’accès de tous aux infrastructures d’assainissement et à des conditions 
sanitaires adéquates. 

L’axe retenu pour cette année, « la valeur des toilettes », met l’accent sur les difficultés humaines et 
matérielles rencontrées sur l’ensemble de la chaîne sanitaire. L’objectif est ainsi d’alerter sur l’urgence 
de la situation : l’absence d’infrastructures et de services d’assainissement est une réalité quotidienne 
pour de trop nombreux êtres humains. Construire des réseaux d’assainissement, c’est contribuer 
au respect des droits fondamentaux les plus élémentaires. 

À l’heure actuelle, ce sont toujours 3,6 milliards de personnes qui manquent d’infrastructures et de 
services adéquats et près de 2 milliards de personnes dans le monde qui boivent de l’eau en 
provenance directe d’une source contaminée. (OMS/UNICEF 2021). Le sous-financement ainsi que 
le désintérêt dont pâtissent les toilettes et les systèmes d’assainissement dans de nombreuses régions 
du monde engendrent ainsi des conséquences dévastatrices pour la santé, l’économie mais aussi 
l’environnement. Conséquence trop souvent méconnue, l’absence de toilettes contribue également 
à l’aggravation des inégalités de sexes. 

La principale solution pour y remédier passe par l’investissement massif dans l’assainissement et 
l’innovation. Ainsi, selon les Nations Unies, « chaque dollar investi dans des services sanitaires 
élémentaires rapporte jusqu’à cinq dollars ».   

Depuis plusieurs années, le SIAAP a mis en place une stratégie de coopération décentralisée lui 
permettant de participer à l’engagement des Nations-Unies en faveur d’une nouvelle culture de l’eau et 
de l’assainissement. Au travers de ses actions, notamment aux côtés de l’UNESCO, l’AIMF, des 
agences de l’eau et de nombreuses collectivités locales franciliennes, le SIAAP propose son savoir-
faire pour contribuer à atteindre les objectifs des Nations-Unies, en répondant à des demandes 
locales essentielles. 

Fruit d’une volonté politique forte, juste et partagée par tous ses administrateurs, la coopération 
internationale décentralisée, est rendue possible par la participation financière autorisée par la loi Oudin-
Santini. Le SIAAP a fait de cette politique d’investissement un levier d’action prioritaire pour la 
promotion d’un droit à l’assainissement durable dans le monde. Entre 2019 et 2020, le SIAAP s’est 
ainsi impliqué dans 40 projets répartis dans 28 pays, aux quatre coins de la planète. 

Ainsi que le souligne le Président, François-Marie DIDIER, le SIAAP, « engagé aux côtés d’acteurs 
internationaux au plus près du terrain, mobilise d’abord et avant tout ses ressources et ses nombreux 
talents pour apporter une contribution réelle et opérationnelle à l’objectif de développement durable 
(ODD) n°6 des Nations Unies qui vise à « garantir l’accès de tous à l’eau et à l’assainissement et assurer 

http://www.international.siaap.fr/engagement/solidarite/


une gestion durable des ressources en eau » d’ici à 2030. L’accès à des toilettes est un droit 
fondamental ! ».  

En 2020, ce sont plus de 60 millions d’êtres humains qui étaient concernés par l’ensemble des projets 
d’assainissement menés par le SIAAP et ont bénéficié ainsi d’une amélioration de leurs conditions 
d’assainissement.  
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